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UNE ZONE D’INTERVENTION SPÉCIALE 
ESSENTIELLE POUR NOTRE CHAÎNE ALIMENTAIRE 

 
 
 
Le CTAQ en bref  
 
Le Conseil de la transformation alimentaire du Québec (CTAQ) est le 
principal regroupement d’entreprises dans le secteur de la transformation 
alimentaire au Québec. Il s’agit d’une fédération de quatorze associations 
sectorielles comptant plus de 600 membres et regroupant 80 % du 
volume d’affaires d’une industrie de plus de 40 milliards de dollars. 
 
Avec plus de 1 800 entreprises réparties sur l’ensemble du territoire 
québécois dans 2 500 établissements, il s’agit également du premier 
employeur manufacturier du Québec. Le secteur de la transformation 
alimentaire emploie directement 73 000 personnes dans les entreprises, 
environ 25 000 dans les entreprises connexes et compte plus de 
125 000 emplois indirects et induits. 
 
L’industrie de la transformation alimentaire est également le principal 
débouché commercial pour près de 70 % de la production agricole 
québécoise. Par conséquent, son rôle dans l’atteinte des objectifs 
d’autonomie alimentaire du gouvernement du Québec est central.  
   
Le CTAQ a pour mission d’orchestrer l’excellence et la croissance durable 
du secteur de la transformation alimentaire en appuyant ses parties 
prenantes et en unifiant l’écosystème. 
 
 
Contexte 
  
L'introduction du projet de décret concernant la déclaration d'une Zone 
d'Intervention Spéciale (ZIS) pour faciliter l'aménagement et la poursuite 
de l'exploitation d'une usine d'équarrissage à Montréal revêt une 
importance capitale. En effet, cette initiative est fondamentale pour 
assurer la continuité des activités de Sanimax, entreprise jouant un rôle 
majeur dans le secteur de l'équarrissage. Tant le gouvernement que 
l'industrie reconnaissent unanimement l'impératif de maintenir l'usine en 
fonctionnement, tout en se conformant aux normes environnementales 
rigoureuses. 
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Dans cette optique, la création d'une ZIS s'avère être une nécessité 
pressante, permettant un changement de zonage indispensable pour 
lancer rapidement les travaux à venir. De plus, l'appui du CTAQ témoigne 
de l'importance de cette mesure, et souligne l'urgence d'une mise en place 
prompte de la ZIS afin de permettre à Sanimax d'initier les travaux dès la 
conclusion des consultations nécessaires. 
 
Par ailleurs, l’usine Sanimax joue un rôle unique et crucial dans le 
traitement des sous-produits d’animaux générés au Québec, et constitue 
un maillon essentiel de la chaîne alimentaire au Québec. Voici pourquoi : 
 

Recyclage des sous-produits 

Sanimax joue un rôle crucial dans la collecte et le traitement des sous-
produits provenant de l'industrie de la viande, comprenant notamment les 
os, les graisses, les peaux et les abats. Ces matières premières sont 
méticuleusement transformées en produits utiles tels que la farine de 
viande, les huiles animales et les protéines, qui sont ensuite réintégrés 
dans diverses applications industrielles, contribuant ainsi à un cycle de vie 
durable pour ces ressources. 
 

Réduction des déchets 

En recyclant ces sous-produits, Sanimax apporte une contribution 
significative à la réduction des déchets organiques, évitant ainsi leur 
enfouissement et réduisant l'empreinte écologique associée à leur 
élimination. Cette approche proactive en matière de gestion des déchets 
a un impact positif sur l'environnement en minimisant la pollution. 
 

Soutien à l’industrie alimentaire 

L'industrie alimentaire du Québec, en particulier le secteur des viandes, 
dépend étroitement de Sanimax pour une gestion efficace de ces sous-
produits. Sans une infrastructure robuste comme celle fournie par 
Sanimax, l'élimination des déchets de viande deviendrait non seulement 
plus coûteuse, mais également moins durable, ce qui aurait des 
répercussions néfastes sur la santé publique animale et humaine, ainsi que 
sur la durabilité globale de l'industrie alimentaire. 
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Création d’emplois 

Les installations de traitement de Sanimax offrent des opportunités 
d'emploi aux travailleurs locaux, contribuant ainsi à dynamiser l'économie 
régionale et à fournir des sources de revenus stables pour les résidents de 
la région. En tant qu'employeur de choix, Sanimax joue un rôle essentiel 
dans la création et le maintien d'emplois dans la communauté locale, 
renforçant ainsi le tissu économique et social de la région. 
 
 
 
Appui à la création de la zone d’intervention spéciale 
 
En considérant ce contexte, le CTAQ donne son appui au décret 
concernant la création d’une ZIS pour l’usine de Sanimax pour les raisons 
suivantes : 

 
Engagement envers l’environnement 

Le CTAQ témoigne d’un engagement ferme envers la durabilité 
environnementale, reconnaissant ainsi l'impératif de mettre en œuvre des 
mesures de conformité pour assurer la viabilité à long terme de l'usine de 
Sanimax. Ces mesures sont cruciales pour permettre à l'entreprise de 
poursuivre ses opérations, qui sont essentielles à l'industrie alimentaire. 
Avec la création de la ZIS, Sanimax sera en mesure de construire un 
garage d'entreposage ainsi qu'un système d'épuration de l'air d'ici 2025, 
suivis d'une usine de traitement des eaux d'ici 2027, renforçant ainsi son 
engagement envers des pratiques respectueuses de l'environnement. 
 

Services à l'industrie alimentaire 

L'industrie de la transformation alimentaire joue un rôle primordial dans 
l'économie québécoise, étant le premier secteur manufacturier et 
employeur de la province, tout en assurant la fourniture de produits 
alimentaires de qualité à la population. Sanimax occupe une place centrale 
dans cette industrie en fournissant des services essentiels tels que la 
transformation de sous-produits de viande, la récupération d'huiles de 
cuisson usées et la gestion des déchets organiques. Cette infrastructure 
est vitale pour garantir la sécurité alimentaire, gérer les résidus et 
respecter les normes sanitaires et environnementales, contribuant ainsi à 
la durabilité de l'industrie alimentaire dans son ensemble. 
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Traitement des déchets organiques 

L'usine de Sanimax se spécialise dans le traitement des sous-produits 
animaux et des déchets organiques, jouant ainsi un rôle crucial dans la 
gestion des déchets de l’industrie des viandes au Québec. En favorisant la 
circularité des matières organiques, Sanimax contribue significativement 
à réduire les impacts environnementaux associés à l'élimination des 
déchets organiques, tout en favorisant le recyclage et la valorisation des 
matières. Le taux de récupération de matières organiques s’établit à 97 % 
dans l’industrie alimentaire, surpassant largement celui de beaucoup 
d’industries et de municipalités, renforçant ainsi son rôle de leader dans la 
gestion responsable des déchets. 
 

Partenaire économique local 

Fort de plus de 85 ans d'implantation dans la région, Sanimax représente 
un partenaire économique crucial pour les entreprises locales, les 
fournisseurs et les entrepreneurs. Sa présence contribue à stimuler 
l'économie locale en favorisant les échanges commerciaux et les 
collaborations interentreprises. Bien que des préoccupations 
environnementales et de santé publique puissent susciter des débats, 
l'usine demeure un acteur indéniable dans le tissu économique et 
industriel de la région, apportant des retombées positives tant sur le plan 
économique que social. 
 
 
 
Conclusion  

Pour conclure, le projet de décret visant à établir une ZIS pour Sanimax 
incarne un véritable engagement envers la durabilité environnementale et 
la vitalité à long terme de l'industrie alimentaire. Par le biais d'une gestion 
efficace des sous-produits de l'industrie de la viande, Sanimax contribue 
de manière significative à la réduction des déchets organiques et à la 
préservation des ressources naturelles. Ainsi, la création de cette ZIS 
représente un jalon essentiel vers un avenir plus durable, où l'industrie 
alimentaire peut prospérer en symbiose avec son environnement et sa 
communauté locale. Ce projet témoigne d'une vision stratégique qui place 
la durabilité au cœur des préoccupations économiques, offrant ainsi des 
perspectives prometteuses pour un développement harmonieux et 
équilibré. 
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